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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE lA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 


Arrêté n~u 03 ,\\~. 'la~013 

Partant calendrier des vacances universitaires 

au titre de l'année universitaire 2013 - 2014 


Le Ministre de l'Enselgnèment supérieur et de la Recherche Scientifique, 

• 
• Vu le décret présidentiel n* 13-312 du 5 Ohou El KaadlJ 1434 correspondant au 11 septembre 

2013; portant nomination des membres du Gouvernement, 
- Vu le décret exécutif n·08-129 du 27 Rabie Ethani 1429 correspondant au 3 mai 200S portant 

statut particulier de Penselgnant chercheur hospitalo-universitaire, 
• Vu le décret exécutif n008-130 du 27 Rable Ethanl1429 correspondant au 3 mai 2008 portant 

statut partic::ul1er de Itenselgnant chercheur, 
- Vu le décret e)(écutlf n-13-77 du 18 Rebie El Aouel 1434 correspondant au 30'Janvier 2013, 

fIXant les attribùtlons du mÎnistre de l'enseignement supérieur et de la recherche scientinquè, 
- Vu les décrets fixant le régime des études en vue de l'obtention des diplômes universitaires. 

Arrête 

Article 1er : les vacances universitaires d'hiver au titre cie l'année universitaire 2013 ~ 2014 sont 
fixées du jeudi 19 décembre 2013 au soir au dimanche 05 Janvier 2014 au matin. 

Art 02 : les vacances uni\lersi~ajres de printemps au titre de l'année universitaire 2013 ~ 2014 

sont fixeés du Jeudi 20 mars 2014 au soir au dimanche 06 avril 2014 au matin. 

Art 03 : Les vacances universitaires d'été au titre de l'année universitaire 2013 - 2014 sont 

fixées du jeudi 03 juillet 2014 au soir au lundi 1er septembre 2014 au matin. 

Art 04 : Les disposItions du présent arrêté né sont pas applicables aux personnels 

administratifs, techniques et de service. 

Art 05: le présent arrêté sera publié au bulletin officiel de YEnsaigneme,nt Supérieur et de la 

Recherche Scientifique. 

n3IlN. 10'3
It il Aller le ! ....................... . 

de l'enselanement supérieur 
la recherche st;ientifique 
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REPUBLIQUE ALG~A'ENNE DEMOCRAT, ~ 

IQUE ET POPULAIRE 

ARRETE No~.921:,u 1 2 NOV, 2013 

FIXANT LE SIEGE DB LA CONFERENCE REGIONALE DES 


UNIVERSITES DE L'EST 


Le ministre de r'enseignement supérieur et de la recherche scientifique i 

- Vu la loi n° 99-05 du 18 Dhou El HidJa 1419 correspondant au 4 avrî/1999, modifiée et 

complétée, port"nt lof dJorientation sur I/ensaignement superieur 

- Vu le décret présidentiel nfl 13.;312 du 5 Dhou El Kaâda 1434 correspondant au 11 


septembre 2013 portant nomInation des membres du Gouvernement; 


Q 

- Vu Je décret exécutif n 84-;U~ du 18 aout 19B4,modifié ~t comelMp, r~l~tif ~ 


l'organisation et au fonctionnement de l'université de Constantine 1 ; 


- Vu le décret exécutif n° 01-208 du 2 Joumada El Oula 1422 correspondant au 23 juillet 


2001 fixant les attributions ,la composition et le fonctionnement des organes régionaux 


et de la conférence nationale des universités; 

- Vu le décret exécutif n° 13-77 du 18 Rabie El Aoul1434 correspondant au 30 janvier 


2013 fixant les attributions du ministre de l'enseignem~nt supérieur et de la recherche 


scientifique i 


ARRttTE: 

Article 1er : Le siège de la conférence régionale des universités de l'est est fIxé à l'université 

de Constantine 1. 

Article 2: Les frais de fonctionn@mentde la conférence régionale de Ilest sont Imputés sur 

les crédits ouverts à liindic:atlf de l'université de Constantine 1. 

Ml~1s. tbT.QJft~~rufl.Q.q&tl.W'iJ:tmtrnirfï<t OOJ.12ril~f.,Ilt,.il~r!:tt~1fll1tnt!(.n~ér:i: W' ,"'.... • ...., ...... 

, . d . .-'""/tt \ . sera publié au bulletin officiel de l'enseignement
l'executlon u pre,~~;.. " . 

, supérieur et de~.!:~.;.'~'f';§1.~;>' _'. '", nique.
\1::"':;',: 'f~.•':;.: Faita Alger I@: 12 MOV; 2013/ 

\~::. / 
\. " ./-l"... ,: ,,. ... 
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.AA.2,Â)~ rn 
Mesdames et Messieurs 


les Chefs d'Établissements 

de l'Enseignement Supérieur et de Recherche Scientifique 


Objet: Ouverture des établissements de l'enseignement supérieur 
et de la recherc:he Algériens, à l'international. 

le contexte international est de plus en plus marqué par 

la mondialisation de l'enseignement supérieur et de la 

recherche scientifique, ainsi que par l'avènement de 

J'économie de la connaissance qui a tendance à s'ériger en 

discipline, en ce qu'eUe pose comme problèmes d'un genre 

nouveau sur le plan théorique, mais aussi empirique. 

Cela nous impose le développement accru de nos 

coopérations et de nos échanges internationaux. 

Nous nous devons donc de veiller à développer, à 

densifier et à diversifier nos partenariats avec des 

établissements d'enseignement supérieur et de recherche 

étrangers, en tenant compte des grandes tendances 

perceptibles au niveau mondial et des interactions avec le 

monde économique, en pleine mutation. 

1 
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Cette ouverture à l'international est dictée par 

la volonté: 

- de partager et d'échanger des expériences avec des 

établissements universitaires et de· recherche étrangers 

de renom, disposant de hautes capacités scientifiques 

et technologiques; 

- de diversifier notre expertise, en matière 

d/enseignement et de recherche; pour mieux tirer profitl 

des modèles d'expériences, ayant réussi; 

• de renforcer nos capacités d'expertise, pour dispenser 

des formations de pointe que certaines de nos 

universités ont rencontré des difficultés pour les 

développer ; 

- de contribuer à la création de pÔles de formation 

de référence .. ayant la capacité de fournir à des étudiants 

Algériens des fqrmations d'exëellence, comme 

alternative aux formations à l'étranger; 
de répondre aux attentes de modernisation 

de l'économie algérienne et de ses institutions étatiques, 

par la prise en charge des besoins exprimés par les 

entreprises algériennes, pour leur permettre de 

disposer de qualifications de haut niveau, 

- d'appuyer la créationl de lieux d1interactlons fortes, 

entre l'industrie et la recherchel pour le développement 

de l'innovation en Algérie. 

Ces dispositions prises pour plus d/ouverture à 
j'international, se traduisent ~galement par les finalités 

suivantes: 

- donner une forte visibilité nationale et internationale 

aux établissements algériens de formation supérieure 

et de recherche; 



Nov. 21 2013 03:39AM P4FAX NO.FROM : l'ESRS 

- améliorer l'attractivité des institutions universitaires 

algériennes; 

- amplifier le rayonnement international des universités 

et des centres de recherche algériens en améliorant leur 

cfassement au nIveau mondial, et; 
- favoriser la participation de la communauté universitaire 

algérienne, à la production scientifique mondiale. 

Afin de permettre, dans ce contexte, à l'université 

algérienneJ de s"ouvrir résolument à l'internationat je vous 

demande de prendre toutes les mesures. qUé vous jugerez 

utiles; en particulier: 

- renforcer et accroitre, la conclusion de conventions 

Internationales avec dès établissements part~naires 

étra ngers de référence; 

- promouvoir la mobilité à l'étranger des enseignants 

et des chercheurs; 

- encourager la participation des universitaires 

et des chercheurs algériens à des congrès internationaux 

de haut niveau et aux grands évènements scientifiques 

mondiaux; 

- développer la mobilité internationale des étudiants; 

- ntyt.lQ!.lf1~r,Ô~i ..W;Ç\i'ij~ rffi.çM~A~I~·èHa~ge~s de haut 

rang, et de professeurs visiteurs; 

- encourager la participation des universités Algériennes 

aux activités de coopération des organisations 

internationales et régionales; 

- enc;ourager l'adhésion et la participation des 

établissements unÎversitaires et de recherche Algériens 

aux projets et aux progràmmes de coopération} 

développés dans le cadre de réseaux Internationaux; 

3 
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.. 	 organiser des séminaires multilatéraux et des 
évènements de$tin~$ à 'présenter les appels à projets, 

lancés dans le cadr~' de :Pfogrammes internationaux, en 

vue de permettre! aux charcheursl de recueillir 

(bt~~~\~ ·gj~~~"llJ-.aL&..J~wlJJltt-o..VI.C ltwv 
homologues étran,ers au sein de consortiums dans le 

cadre de projets soumis annuellement; 

• 	 renforcer la pa'rticipatÎon des établissements 
universitaires et de . recherche' algériens, aux 

programmes de coopération bilatéraux et multilatéraux. 

Afin, de \t'ous permettre, de conduire, dans les meilleures 
conditions, toutes ces' actfcnSI les servltes compétents 
du Ministère de l'Enseignètnent Supérieur et de la Recherche 

ScientifiqueJ ont été instrultsl pat mes soins, à l'effet de vous 

accompagner et de VOUS apcorter, tout l'appui et le soutien 
, .

neceSSilres. 

S'aelssant dJune préoccupatlPn.i qui constitue actuellement 
une grande priorité pour le ~ $etteur, j'attends de chacun 

de vous, qu'il s'impliqu~ personnellement dans- cette 
opération, et QulU accol'~e toute l'attention voutue, 

è lJ ouverture pérenne, de l'universlté, au monde et à 

l'universel. 
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